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NOTE DE SYNTHESE RELATIVE AU RAPPORT  AU 

CONSEIL DE TERRITOIRE 
 
 
 Approbation de la création et de l’affectation d’une autorisation de 
programme pour la dilatation du réseau pluvial avenue du Général Leclerc – 
commune de Plan-de-Cuques 
 
 
Des inondations sont régulièrement observées en cas d’orage, au niveau de l’avenue du Général 
Leclerc (soulèvement de tampons, hauteur d’eau importante) ainsi qu’au croisement entre l’avenue 
Frédéric Chevillon et l’avenue du Général Leclerc sur la commune de Plan de Cuques (zone de 
stockage des eaux de pluie, arrivée d’eau superficielle en provenance de l’avenue Pasteur). 
 
Une précédente étude hydraulique a montré que la totalité du réseau de l’avenue du Général Leclerc 
(jusqu’au rejet dans le ruisseau du Jarret) était incapable de transiter le débit décennal et seuls 2 
tronçons étaient capables de transiter le débit de période de retour 2 ans. 
 
Afin de réduire les risques de débordement dans ce secteur, il est donc nécessaire de procéder à la 
dilatation du réseau pluvial existant. 
 
 
Le montant prévisionnel de l’opération est estimé à 666 666,66 € H.T. soit 800 000 € T.T.C. 
 
 
 


